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Le Jeudi: «Que dit la recherche ac-
tuellement sur la dyslexie et les
"dys"?»

GermainWeber: «La recherche
ne dit pas uniquement une chose
pour toutes les "dys", c'est très dif-
férencié.
Pour ce qui est de la lecture et de

l'écriture, par exemple, on constate
qu'un enfant entre 18 et 24 mois
détient un vocabulaire de 50 mots.
Entre 15 et 20% des enfants sont
des "late talkers" (parleurs tardifs),
ils n'ont pas encore acquis ce voca-
bulaire. Parmi eux, la moitié sont
des "late boomers", vers 28 à 30
mois ils rattrapent leur "retard".
L'autre moitié présente une dys-
lexique. C'est à partir de ce constat
que l'on dit que 5 à 10% ou 7 à
12% des enfants, c'est selon les dif-
férentes littératures scientifiques,
sont dyslexiques.
La recherche nous dit également

que le développement du langage
est fortement lié à un mécanisme
cérébral. Nos cerveaux ne sont
heureusement pas tous identiques
– sinon on penserait tous la même
chose et ce serait très ennuyeux!
C'est pareil pour le développe-

ment du langage et il y a un groupe
de personnes qui ont des difficul-
tés lors de l'acquisition du langage,
du moins quand il s'agit de trans-
former le langage de manière gra-
phique.
Cela est totalement indépendant

de l'intelligence mesurée avec des
tests de QI. Les enfants qui ont
une dyslexie ou une dyscalculie ne
sont pas "bêtes". Mais le risque est
qu'ils fassent des erreurs à répéti-
tion et qu'ils soient rangés dans la
catégorie "fainéants" ou "décon-
centrés".»

Le Jeudi: «Et au niveau de la géné-
tique?»

G. W.: «Depuis une dizaine
d'années, on doit partir du prin-
cipe qu'il y a une prédisposition gé-
nétique. Sur le chromosome 6, on
a découvert un gène baptisé
DCDC2 qui est particulièrement
observable chez les enfants qui ont
une dyslexie.
Pour des jumeaux homozygotes,

qui ont donc le même matériel gé-
nétique, lorsqu'un enfant est dys-
lexique, la probabilité que l'autre le
soit aussi est de 68 à 70%, on ap-
pelle cela une concordance. Pour
des jumeaux hétérozygotes, la
concordance n'est plus que de
38%.
C'est un facteur très fort pour

dire que les enfants dyslexiques
ont une prédisposition génétique.
Ce qui ne veut pas dire que c'est
forcément héréditaire, cela peut
aussi être une mutation spontanée.
Mais il y a peu de recherche dans
ce domaine. "Génétique" ne veut
donc pas dire héréditaire. On peut
juste dire qu'il y a un arrière-fond
génétique. Cela veut aussi dire que
l'enfant dyslexique ne se donne pas
de mal. De manière générale, à
l'école, un enfant veut afficher une

performance normale. Il ne veut
pas se différencier négativement de
ses camarades. Un enfant dyslexi-
que a de grandes difficultés parce
qu'il est évalué sur sa capacité de
lecture et d'écriture, il est donc
désavantagé. C'est là que l'environ-
nement social est prégnant. L'en-
tourage peut jouer un rôle déter-
minant s'il prend la problématique
à bras-le-corps mais s'il ne la
connaît pas, l'enfant peut éprouver
de grosses difficultés.»

Facteurs multiples
Le Jeudi: «C'est donc sur cette

connaissance que notre système
scolaire doit mettre l'accent ?»

G. W.: «Il faut que le problème
soit reconnu assez tôt. Lors des

deux premières années de scolari-
sation obligatoire, un premier
diagnostic est réalisable et on peut
le cas échéant proposer un appren-
tissage spécifique. Les études mon-
trent que chez les enfants pris en
charge au plus tôt, même s'ils ne se
débarrassent pas entièrement de
leur souci, l'ampleur de leur pro-
blème est bien moindre par rap-
port à ceux qui n'ont pas eu un ap-
prentissage spécifique.
La dyslexie ne se guérit pas. Il

faut apprendre à la gérer et, dans ce
cas, le plus tôt est le mieux.»

Le Jeudi: «Y a-t-il des recherches
pour trouver des remèdes, sur le
plan génétique par exemple?»

G. W.: «D'après mes connais-
sances, pour les enfants dyslexi-

ques, on pourrait commencer à
parler de guérison si l'on faisait de
l'ingénierie génétique. On en est
très loin et je ne sais pas si cela se-
rait vraiment bon pour l'humanité.
En tout cas, je suis très sceptique
sur ce sujet. Il faut aussi préciser
que si l'on peut voir ce fameux
point sur le chromosome 6, cela ne
veut pas pour autant dire que cela
explique la dyslexie dans son en-
semble. C'est un facteur impor-
tant, mais le fait qu'elle soit multi-
factorielle est une évidence.»

Le Jeudi: «Quelles différences no-
tables constatez-vous entre le
Luxembourg et l'Autriche?»

G. W.: «L'établissement du
diagnostic. Quand les enfants en-
trent dans une structure scolaire, il

faut qu'il y ait une compétence de
notre personnel professionnel en-
seignant encadrant. En Autriche,
les enseignants ont un module spé-
cifique dans leur cursus qui s'atta-
che aux troubles d'apprentissage,
en particulier pour la dyslexie et la
dyscalculie. Au Luxembourg, pen-
dant très longtemps, il n'y avait ab-
solument rien à ce sujet dans la
formation des enseignants. Mais il
y a eu des changements très récents
(NDLR: le bachelor en Sciences de
l'Education de l'Université du
Luxembourg propose désormais
un cours obligatoire sur la dyspha-
sie et la dyslexie et un cours facul-
tatif sur la dyscalculie).
Il ne faut pas forcément de per-

sonnel spécifique, c'est l'école qui
doit se rendre compétente. Cela
doit être une compétence primaire
de l'enseignant et il devrait y avoir
deux ou trois enseignants dans
l'école qui ont une formation
continue poussée dans ce domaine,
afin d'aider le personnel ensei-
gnant. Il ne faut pas spécialement
retirer ces enfants de leur classe. Il
ne faut pas les stigmatiser.
L'école ne doit pas mener à des

traitements inégalitaires. L'école,
c'est l'égalité des chances, pas la
discrimination sociale. Souvent au
Luxembourg, les enfants dyslexi-
ques dont l'école ne comprend pas
vraiment le problème changent
d'établissement. Si les parents le
peuvent, ils les envoient à l'étran-
ger, les enfants sont sortis de leur
"milieu naturel". D'autres sont en-
voyés dans un niveau scolaire qui,
au Luxembourg, est parfois assi-
milé comme étant réservé à ceux
qui ne sont pas vraiment capa-
bles... Dans leur vie de jeunes adul-
tes, ils se retrouvent souvent avec
des difficultés pour continuer à se
former. On leur ôte beaucoup de
chances en construisant notre sys-
tème de la sorte.»
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«L'école doit se rendre compétente»
L'égalité des chances passe par la prise en compte des troubles de l'apprentissage
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GermainWeber participera à la table ronde organisée dans le cadre du Forum international sur les
troubles d'apprentissage ce 30 janvier (www.dysforum.lu)


